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09 juin  2023

Service  état  civil  L'an deux rnil vingt-trois,  le 09 juin 2023, le conseil municipal  de la comrnune,
dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  session  ordinaire,  à la  Mairie,  sous  la
pïésidence  de  Monsieur  Bertîand  Spindler,  Maiïe.

Nombre  de  conseillers  municipaux  en  exercice  :29

Pages  : Date de convocation du conseil municipal  : Le 02 'juin 2023

Présents  :

Pièce  jointe  :

Télétransmis

en  préfecture  le:

Majorité  : Bertrand  Spindleî,  Maffle-Claude  Blin,  Rémy  Brazier,  Alain

Crépeau,  Isabelle  Miïoglio,  Bemaïd  Dupïé,  Pascale  Galliaîd,  Françoise
Raffin,  Samira  Zaghrir,  Elizabeth  Debeunne,  Nicolas  Retour,  Rémy

Dendievel,  Josette Munoz, Laurence Kahn, Elisabeth  Wolf, PieÏre Despres

Soit  16  personnes

NoAR  de  la préfecture  :

038-21380516F  Indépendat:

Gille  Novaa

Soit  1 personne

Oppositions

Liste rJn nou'çîeau  visage pourLa  'ronche  : MM.,, Jean-François  Redon,
Edouard  Ytournel,

Liste '[Jnis pour  La Tronche : Mme Françoise Jannone,

Soit  3 personnes

Excusés  : Mae  Legendre  (pouvoir  à Elisabeth  Debeunne),  Benoît  Callens

(pouvoir à Bemïand spindleï),  Jean-Luc Petitcleïc  (pouvoir  à Rémy
Dendievel),  Marie  Emery  (pouvoir  à Françoise  Raffin),  Pppe  Auger

(pouvoir  à Marie-claude  Blin), Thier7  Vermorel  (pouvoir  à Gilles Novarina)
Pascale Le Maîois  (pouvoiï  à Françoise  Jannone), Michèle Girot (pouvoir
Jean François Redon), Isabelle Bïoise (pouvoir  à Edouaîd  Ytournel).

Secrétaire  de  séance  :

Mme  Fîançoise  Raffin  a été  désigné(e)  pour  remplir  les  fonctions  de

secrétaire  de  séance.

Ville  de La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La Tronche
C)4 76 63 77 00

www.latronche.fr

Désignation  des  délégués  des  conseils

municipaux  et  de  leurs  suppléants  en  vue  de
l'élection  sénatoriale  2023



Rappon  du  Maire

Rappoffeur  : Monsieur  le  Maire,

Mesdames,  Messieurs,

Monsieur  le  Maire  expose  à l'assemblée  :

La  cornmune  de  La  Tronche  est  concernée  par  le renouvellement  de  la  séffe  I des  sénateurs.  Il

revient  à notre  assemblée  de  désigner  nos  délégués  et  leurs  suppléants  au  sein  du  collège  électoral

qui  procèdera  à l'élection.

Le  nombre  de  délégués  et  de  suppléants  est  fonction  de  la  taille  de  la  commune  et  de  l'effectif  légal

du  conseil  municipal.  La  population  qu'il  convient  de pîendre  en compte  est  la population

municipale  au  1"'  janvier  2023.

Pour  la  cornmune  de  La  Tronche,  il  convient  de  désigner  15  délégués  titulaires  et  5 suppléants.

Les  délégués  titulaires  et  les  suppléants  sont  élus  simultanément  par  les  conseilleîs  municipaux

sur  une  même  liste  suivant  le système  de  la  représentation  proportioelle  avec  application  de  la

plus  forte  moyeùne,  sans  panachage  ni  vote  préférentiel.

Pouî  être  valablement  désignés,  les  délégués  titulaires  et  les  suppléants  doivent  être  de  nationalité

française,  ne  pas  êtîe  pîivés  de  leurs  droits  civiques  et  politiques,  êtte  inscrits  sur  la  liste  électorale

de la commune,  conditions  appréciées  à la date  de l'élection  des  délégués  et suppléants.  Les

délégués  et suppléants  sont  élus  pa  les  coùseffleîs  muicipaux  de la cornmune.  Aucune

disposition  n'impose  que  les  candidats  aux  fonctions  de  délégué  ou  de  suppléant  soient  présents

au  moment  du  vote.

Tout  conseiller  municipal  ou  gîoupe  de  conseffleîs  municipaux  peut  présenter  une  liste  complète

ou  incomplète.  Chaque  liste  de candidats  aux  fonctions  de délégués  et de suppléants  doit

désoais  être  composée  altemativement  d'un  candidat  de chaque  sexe.

La  déclaration  de  candidatuïe,  suî  papier  libïe,  doit  conte  les  mentions  qui  suivem  :

titre  de  la  liste,

les  nom,  pténoms,  domicile,  sexe,  date  et  lieu  de  naissance  des

candidats

l'ordre  de  présentation  des  candidats.

Les  listes  de  canidats  peuvent  être  déposées  ou  remises  au  Maire  jusqu'à  l'ouverture  du  scnîtin.

Le  bureau  électoral  comprend  :

le  Maire,  Président

les deux membres les plus %és : Madame Josette MUNOZ  et Madame
Elisabeth  WOLF

les  deux  membres  les plus  jeunes  : Monsieur  Nicolas  RETOUR  et

Madame  Samita  ZAGHRIR

Le  vote  se fait  sans  débat  au  sctutin  secîet.

- La  proclamatioù  des  résultats  de  l'élection  des  délégués  titulaires  et  des  suppléants  se fait  de

façon  distincte  dans  l'ordre  décroissant  des  suffrages  obtenus  par  chaque  liste  et  pour  chacune  d'entre

elles,  dans  l'oîdîe  de  présemation  des  candidats.



M.  le Maire,  CONSTATE  que  3 listes  de candidats  ont  été  déposées  :

Ijste  1 : La  Tîonche  pour  vous  et avec  vous

Ijste  2 : La  proxirnité  au  Sénat

Liste  3 : Unis  pour  La  Tîonche  et G. NOVARINA

- Aucune  autre  liste  n'était  présentée,  M.  le  Maire  INVITE  les  consefflers  à procéder,  sans  débat,

au  vote  à bulletin  secret  à l'élection.

Le  buîeau  procède  au dépouillement  qui  donne  les  îésultats  suivants  :

Nombre  de  votams  (enveloppes  déposées  dans  l'ume)  :29

Nombre  de bulletins  blancs  ou  nuls  : 0

Suffrage  expîimés  :29

Ont  obtenu  :

Liste  I : La  Tronche  pour  vous  et avec  vous  :20  voix

Liste  2 : La  proximité  au  Sénat  : 4 voix

Ijste  3 : Unis  pour  La  Tronche  et G. NOVARINA  : 5 voix

Les  mandats  de délégués  sont  répartis  entre  toutes  les listes  à la représentation  pïoponionnelle.  Le

bureau  détermine  le quotiem  électoral,  en divisant  le nombîe  de suffîages  expés  dans  la  commune

paî  le nombre  des  délégués  à élire.  Il  est  amibué  à chaque  liste  autam  de mandats  de délégués  que  le

nombre  des suffiages  de la liste  comiem  de fois  le quotient  électoral.  Les  sièges  non  répaîtis  pata

application  des  dispositions  précédentes  sont  attübués  selon  la  règle  de  la  plus  forte  moyenne.

A  cet  effet,  les  sièges  sont  conférés  successivemem  à celle  des  listes  pour  laquelle  la  division  du  nombre

de suffrages  recueillis  par  le nombîe  de sièges  qui  lui  ont  déjà  été  attffbués,  plus  un,  donne  le plus  fon

résultat.  Si plusieuîs  listes  ont  la  même  moyee  pour  l'amibution  du  dernier  siège,  celui-ci  reviem  à

la liste  qui  a obtenu  le plus  grand  nombre  de suffrages.  En  cas d'égalité  de suffrages,  le siège  est

attffbué au plus %é des candidats susceptibles d'êtîe proclamés élus.
Une  fois  l'attffbution  des  mandats  de délégués  attübués,  il est  procédé  de la même  manière  pour

l'attribution  des  mandats  de suppléants.

Après  ïépaîtition  suivant  le système  de la représentation  proportionnelle  avec  application  de la plus

forte  moyenne,  sans  panachage  ni  vote  pîéféîentiel,  ont  été élus  :

I SPINDLER  Bertrand Délégué  titulaire

2 DEBEUNNE  Elizabeth Délégué  titulaiîe

3 CALLENS  Benoit Délégué  titulaire

4 BLIN  Marie-Claude Délégué  titulaire

5 RETOUR  Nicolas Délégué  titulaire

6 ZAGHRIR  Samira Délégué  titulaire

7 DUPRÉ  Bernard Délégué  titulaire

8 LEGENDR_E  Marine Délégué  titulaire

9 PETITCLERCJean-Luc Délégué  titulaire

10 MIROGLIO  Isabelle Délégué  titulaire

1l AUGER  Philippe Délégué  titulaire

12 YTOURNEL  Edouard Délégué  titulaire

13 BROISE  Isabelle Délégué  titulaire

14 X7F.RMOREL  Thietry Délégué  titulaire

15 LE  MAROIS  Pascale Délégué  titulaire

1 MUNOZJosette Délégué  suppléant

2 DESPRES  Pierre Délégué  suppléant

3 KAi_F-IN  Laurence Délégué  suppléant

4 BRAZIER  Rémy Délégué  suppléant

5 NOVARINA  Gilles Délégué  suppléant



Le  Conseil  municipal,  apîès  avoir  entendu  cet  exposé,  décide  de  procédeî  à l'élection  des délégués  et

de  leurs  suppléants  en  vue  de  l'élection  des  sénateurs.

Monsieur  le maire  est  mandaté  pour  entreprendre  toute  démarche  nécessaire  pout  la mise  en œuvre  de la

présente  délibération.

Ainsi  fait  et  délibéré  les  jour,  mois  et an  SuSditS  et ont  signé  les  membres  présents.

Exuait  certifié  conforme  au îegisue  des  délibérations.

Le  maiîe

Bertrand
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